
donné par le régistrateur de la dite cour, exposant la substance et l'effet
du dit décret et les terres affectées par icelui.

V. Le sommaire de tout titre, transport, testament ou .procuration af-
preuue es fectant ou concernant aucunes terres, tenements ou héritage dans le
sommaires de Haut-Canada qui aura été ou pourra être ci-après exécuté on pu- 
titre et exécu- bliés en aucun lieu en dehors du Haut-Canada, sera enregistré par letés hors du
Haut-Canada régistrateur ou son député de tout comté dans lequel sont situées les
seront enre- terres, soit sur la preuve déjà requise par la loi, ou sur un affiàavit as.
gistrés. sermenté devant un juge de l'une des cours supérieures du droit com-

mun ou d'équité dans le Haut ou dans le Bas-Canada, ou d'aucun juge 10
de la cour du comté dans le Haut-Canada ou de la cour de circuit dans le
Bas-Canada ou un commissaire dûment autorisé à prendre des affidavits
dans le Haut ou le Bas-Canada, par aucune des cours supérieures de droit
commun, dans lequel l'un des témoins à l'exécution du dit titre, testa-
ment, transport ou procuration jurera à l'exécution d'icelui et aussi au 15
lieu où il a été exécuté.

Honoraires. VI. Les honoraires suivants, seront reçues pour les services qui seront
remplis en vertu du présent acte par le régistrateur de tout comté.

Sur l'enregistrement de tout certificat de poursuite ou procédure en
équité, (2s. 6d.) 20

S.ur l'enregistrement d'un certificat de décret (5s.)

Commence- VI. Le présent ante entrera en opération le premie; jour de
tment pp - prochain et s'appliquera aussi bien aux jugements entrés de

cation pri. record, aux avertissernrts donnés, ou procédures adoptés en chancele
"" & lerie avani comme après la passation du présent acte. .5


